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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La loi du 21 mai 2025 visant à harmoniser le mode de scrutin a 
profondément bouleversé les élections municipales de mars 2026 dans nos 
communes rurales. En étendant le scrutin de liste paritaire aux communes 
de moins de 1 000 habitants, soit 71 % des communes françaises, près de 
25 000 municipalités, cette réforme a mis fin au scrutin majoritaire 
plurinominal avec panachage qui constituait pourtant l’un des fondements 
historiques de la démocratie de proximité dans nos territoires ruraux. 

Cette loi, pourtant présentée comme une avancée favorisant la vitalité 
démocratique, s’est traduite par une uniformisation brutale et inadaptée aux 
élections dans les plus petites communes. Là où prévalait une logique de 
liberté, la loi a imposé des contraintes et la fin du panachage. Ce dernier 
permettait pourtant aux électeurs de rayer des noms, d’en ajouter, de 
composer librement leur conseil municipal. En un mot, de choisir.

Les conséquences de cette réforme se sont immédiatement révélées sur 
le terrain. Le taux d’abstention au premier tour a atteint près de 43 %, 
contre 36,5 % en 2014. Ce phénomène est encore plus marqué dans les 
communes de moins de 1 000 habitants. Dans ces territoires, l’abstention 
atteint désormais 35,8 %, contre 24,7 % en 2014. Une augmentation de 
plus de 10 points qui traduit un désengagement citoyen. 

Dans la Marne, plusieurs communes illustrent nettement ce 
décrochage. À Songy, la participation est passée de 69,77 % en 2014 à 
59,47 % en 2026. À Giffaumont-Champaubert, elle est passée de 84,71 % 
en 2014 à 64,09 % en 2026. À Anglure, elle est passée de 69,97 % en 2014 
à 53,39 % en 2026. Ces chiffres confirment qu’en l’absence de véritable 
choix électoral, la participation recule fortement.

Dans le même temps, les votes blancs et nuls progressent 
sensiblement. À Anglure, ils atteignent 17,10 % des votants en 2026, contre 
4,65 % en 2014. À Giffaumont-Champaubert, ils s’élèvent à 25,92 % 
en 2026, contre 1,46 % en 2014. À Songy, ils représentent 18,28 % des 
votants en 2026. Là encore, ces résultats traduisent le malaise démocratique 
provoqué par un scrutin trop souvent réduit à la validation d’une liste 
unique.

Cette réforme a également conduit à une réduction drastique de l’offre 
politique. Dans plus de 23 700 communes, soit deux tiers de nos 
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municipalités, une seule et unique liste a été soumise aux suffrages. 
Concrètement, des millions d’électeurs n’ont eu face à eux qu’une seule 
proposition de projet communal. Il n’est pas possible de parler de 
démocratie locale lorsqu’une élection se résume à une approbation sans 
alternative et que le pluralisme et le débat disparaissent. Ainsi, sans 
surprise, dans la quasi-totalité de ces communes de moins de 
1 000 habitants, l’élection a été acquise dès le premier tour.

Parallèlement, le nombre de candidats a également connu une baisse 
significative. La réforme de 2025 a découragé les candidatures 
individuelles, des engagements spontanés qui faisaient la diversité de la vie 
municipale rurale. En 2026, on dénombre quelque 887 800 candidats, 
contre 926 000 en 2014. Nous avons donc perdu près de 40 000 candidats. 

Au fond, loin de rapprocher les citoyens de leurs élus, cette réforme les 
en a éloignés. Cette loi, adoptée sans véritable étude d’impact et votée dans 
la précipitation, a bouleversé les équilibres locaux sans en mesurer les 
conséquences. Les effets de ce changement du mode de scrutin sont 
d’autant plus préjudiciables en zones rurales que le maire y est souvent l’un 
des derniers interlocuteurs directs pour nos citoyens. En affaiblissant ce 
lien, la loi du 21 mai 2025 a porté atteinte à l’essence même de notre 
démocratie de proximité.

Une réforme qui réduit le nombre de candidats, limite le choix des 
électeurs, accroît l’abstention, favorise les listes uniques et uniformise les 
règles électorales en ignorant les spécificités territoriales, est une réforme 
injuste et un recul démocratique. 

La présente proposition de loi vise donc à rétablir le code électoral 
dans sa version antérieure à la loi du 21 mai 2025 afin de restaurer ce qui 
faisait la force de nos communes rurales et de redonner aux citoyens leur 
pouvoir de décision.
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er

I. – Le code éléctoral est ainsi modifié : 

1° L’article L. 19 est ainsi modifié : 

a) Le IV est ainsi rétabli : 

« IV. – Dans les communes de moins de 1 000 habitants, la 
commission est composée : 

« 1° D’un conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau parmi les 
membres prêts à participer aux travaux de la commission, ou, à défaut, du 
plus jeune conseiller municipal. Le maire, les adjoints titulaires d’une 
délégation et les conseillers municipaux titulaires d’une délégation en 
matière d’inscription sur la liste électorale ne peuvent siéger au sein de la 
commission en application du présent 1° ; 

« 2° D’un délégué de l’administration désigné par le représentant de 
l’État dans le département ; 

« 3° D’un délégué désigné par le président du tribunal judiciaire. 

« Lorsqu’une délégation spéciale est nommée en application de 
l’article L. 2121-36 du code général des collectivités territoriales, le 
conseiller municipal mentionné au 1° du présent IV est remplacé par un 
membre de la délégation spéciale désigné par le représentant de l’État dans 
le département. 

« Les conseillers municipaux et les agents municipaux de la commune, 
de l’établissement public de coopération intercommunale ou des communes 
membres de celui-ci ne peuvent pas être désignés en application des 2° 
et 3° du présent IV. »

b) Au premier alinéa du V, après le mot : « communes », sont insérés 
les mots : « de 1 000 habitants et plus » ; 

c) Le VII est ainsi rédigé : 

« VII. – La commission est composée conformément au IV dans les 
communes de 1 000 habitants et plus : 
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« 1° Dans lesquelles une seule liste a obtenu des sièges au conseil 
municipal lors de son dernier renouvellement ; 

« 2° Ou dans lesquelles il est impossible de constituer une commission 
complète selon les règles prévues aux V et VI. »

2° L’article L. 252 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 252. – Les membres des conseils municipaux des communes 
de moins de 1 000 habitants sont élus au scrutin majoritaire. »

3° L’article L. 253 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 253. – Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni :

« 1° La majorité absolue des suffrages exprimés ;

« 2° Un nombre de suffrages égal au quart de celui des électeurs 
inscrits.

« Au deuxième tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative, 
quel que soit le nombre des votants. Si plusieurs candidats obtiennent le 
même nombre de suffrages, l’élection est acquise au plus âgé. »

4° L’article L. 255-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 255-2. – Nul ne peut être candidat dans plus d’une 
circonscription électorale. »

5° Les articles L. 255-3 et L. 255-4 sont ainsi rétablis : 

« Art. L. 255-3. – Les candidats peuvent se présenter de façon isolée ou 
groupée. Seuls peuvent se présenter au second tour de scrutin les candidats 
présents au premier tour, sauf si le nombre de candidats au premier tour est 
inférieur au nombre de sièges à pourvoir.

« Art. L. 255-4. – Une déclaration de candidature est obligatoire au 
premier tour du scrutin pour tous les candidats et, au second tour, pour les 
candidats qui ne se sont pas présentés au premier tour.

« Elle est déposée à la préfecture ou à la sous-préfecture au plus tard :

« 1° Pour le premier tour, le troisième jeudi qui précède le jour du 
scrutin, à 18 heures ;
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« 2° Pour le second tour, le cas échéant, le mardi qui suit le premier 
tour, à 18 heures.

« Il en est délivré récépissé.

« La déclaration de candidature indique expressément les nom, 
prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile et profession du candidat 
et comporte sa signature. En cas de candidature groupée, chaque candidat 
appose, à la suite de sa signature, la mention manuscrite suivante : “ La 
présente signature marque mon consentement à me porter candidat à 
l’élection municipale dans la candidature groupée menée par (indication 
des nom et prénoms du candidat mandaté pour mener la candidature 
groupée). ”

« Cette déclaration est assortie de la copie d’un justificatif d’identité 
du candidat et des documents officiels qui justifient qu’il satisfait aux 
conditions d’éligibilité prévues aux deux premiers alinéas de l’article 
L. 228.

« Le récépissé ne peut être délivré que si les conditions énumérées au 
présent article sont remplies et si les documents officiels prévus au 
septième alinéa du présent article établissent que le candidat satisfait aux 
conditions d’éligibilité prévues aux deux premiers alinéas de l’article 
L. 228.

« En cas de refus de délivrance du récépissé, le candidat dispose de 
vingt-quatre heures pour saisir le tribunal administratif, qui statue en 
premier et dernier ressort dans les trois jours du dépôt de la requête.

« Faute pour le tribunal administratif d’avoir statué dans ce délai, le 
récépissé est délivré. »

6° L’article L. 256 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 256. – Le jour du scrutin, sont affichés dans chaque bureau de 
vote le nombre de conseillers municipaux à élire par la circonscription 
électorale, ainsi que les noms et prénoms des personnes candidates dans les 
conditions prévues à la section 1 bis du présent chapitre. »

7° L’article L. 257 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 257. – Sont valables les bulletins déposés dans l’urne 
comportant plus ou moins de noms qu’il n’y a de conseillers à élire.
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« Les derniers noms inscrits au-delà de ce nombre ainsi que les noms 
des personnes qui n’étaient pas candidates ne sont pas décomptés. »

8° L’article L. 258 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 258. – Lorsque le conseil municipal a perdu, par l’effet des 
vacances survenues, le tiers ou plus de ses membres, ou qu’il compte moins 
de cinq membres il est, dans le délai de trois mois à dater de la dernière 
vacance, procédé à des élections complémentaires.

« Toutefois, à partir du 1er janvier de l’année qui précède le 
renouvellement général des conseils municipaux, les élections 
complémentaires ne sont obligatoires qu’au cas où le conseil municipal a 
perdu la moitié ou plus de ses membres ou qu’il compte moins de quatre 
membres.

« Dans les communes divisées en sections électorales, il y a toujours 
lieu à élections partielles quand la section a perdu la moitié ou plus de ses 
conseillers. »

9° L’article L. 258-1 est abrogé ;

10° Le II de l’article L. 262 est abrogé ;

11° Le dernier alinéa de l’article L. 267 est supprimé ;

12° L’article L. 270 est ainsi modifié : 

a) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

– les mots : « deux premiers » sont remplacés par les mots : 
« dispositions des » ; 

– les mots : « du présent article » sont remplacés par les mots : 
« précédents » ; 

– le mot : « appliqués » est remplacé par le mot : « appliquée » ; 

b) Le 1° est ainsi modifié :

– à la fin, les mots : « , et sous réserve de l’application du deuxième 
alinéa de l’article L. 258 ; » sont supprimés ; 

– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Toutefois, dans l’année qui 
précède le renouvellement général des conseils municipaux, les élections 
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ne sont obligatoires qu’au cas où le conseil municipal a perdu la moitié ou 
plus de ses membres ou qu’il compte moins de quatre membres ; » ; 

13° À l’article L. 273, après la référence : « L. 241 » est insérée la 
référence : « L. 244 » ; 

II. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa de l’article L. 2112-3, les mots : « au scrutin 
majoritaire plurinominal, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État » sont remplacés par les mots : « selon les mêmes règles que les 
conseillers municipaux des communes de moins de 2 500 habitants » ;

2° Le III de l’article L. 2113-7 est abrogé ; 

3° Au deuxième alinéa de l’article L. 2113-8, le mot : « troisième » est 
remplacé par le mot : « deuxième » ; 

4° L’article L. 2121-2-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2121-2-1. – Par dérogation à l’article L. 2121-2, dans les 
communes de moins de 100 habitants, le conseil municipal est réputé 
complet dès lors que le conseil municipal compte au moins cinq membres à 
l’issue du second tour du renouvellement général du conseil municipal ou 
d’une élection complémentaire.

« Il en va de même dans les communes de 100 à 499 habitants, dès lors 
que le conseil municipal compte au moins neuf membres à l’issue du 
second tour du renouvellement général du conseil municipal ou d’une 
élection complémentaire.

« Lorsqu’il est fait application des deux premiers alinéas du présent 
article et pour l’application de toutes les dispositions légales relatives à 
l’effectif du conseil municipal, cet effectif est égal au nombre de membres 
que compte le conseil municipal à l’issue de la dernière élection, qu’il 
s’agisse d’un renouvellement général ou d’une élection complémentaire.

« Toutefois, pour l’application de l’article L. 284 du code électoral, les 
conseils municipaux des communes mentionnées aux deux premiers alinéas 
du présent article élisent un délégué. »

5° L’article L. 2122-7-1 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 2122-7-1. – Dans les communes de moins de 1 000 habitants, 
les adjoints sont élus dans les conditions fixées à l’article L. 2122-7.
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« Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un nouvel adjoint, 
le conseil municipal peut décider qu’il occupera, dans l’ordre du tableau, le 
même rang que l’élu qui occupait précédemment le poste devenu vacant. »

6° L’article L. 2122-7-2 est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, le mot : « Les » est remplacé par les 
mots : « Dans les communes de 1 000 habitants et plus, les » ; 

b) Le dernier alinéa est supprimé. 

7° L’article L. 5211-6-2 est ainsi modifié : 

a) Au troisième alinéa, les mots : « moins de 1 000 habitants, » sont 
remplacés par les mots : « dont le conseil municipal est élu selon les 
modalités prévues au chapitre II du titre IV du livre Ier du code 
électoral, » ; 

b) Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : 

« Dans les communes dont le conseil municipal est élu selon les 
modalités prévues au chapitre III du titre IV dudit livre Ier : «.

Article 2 

I. – La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services.

II. – La charge pour les collectivités territoriales est compensée à due 
concurrence par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services.
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